
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 OCTOBRE 2024 
 

 

Le conseil municipal de la commune de Jullouville régulièrement convoqué le 09 OCTOBRE 2024 par le 

aŀƛǊŜΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ prescrit par la loi en salle du conseil municipal à 18 heures 00, sous la 

présidence du Maire Monsieur Alain BRIÈRE.  

 

PRÉSENTS : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, 

Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE 

Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian. 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Mme HAMEL Mireille (pouvoir à Mme MARGOLLÉ Anne), M. LOUIS Benoît (pouvoir à         
M. CHARLOT Christian), Mme TABUR Caroline (pouvoir à M. BRIÈRE Alain),                          
Mme CHRÉTIENNE Géraldine (pouvoir à Mme GRANDET Florence). 

 

!.{9b¢{ bΩ!¸!b¢ PAS REMIS POUVOIR : 0 
 

!ǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇŜƭ ƭŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΦ  
 

Ouverture de la séance à 18 heures 15 
 
 
 

Ordre du jour :  
 

1 -    Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 16 septembre 2024 
2 - 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴs municipales et modification des commissions 
municipales 
3 - 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 
Sociale   
4 - 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς {ŜŎƻƴŘ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Développement Durables (PADD)  
5 - wŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ 
assimilés de la Communauté de Communes Granville Terre et Mer   
6 - Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions - ANTAI - Convention relative 
Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǾŜǊōŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ  
7 - /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǊƻǳǘŜ Řǳ aesnil Grimeult ς Demandes de 
subventions  
8 -  Plan cantine à 1 euro - Tarification sociale de la cantine à 1 euro 
9 - Participation des communes pour les enfants hors commune scolarisés à Jullouville pour 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп-2025 
10 - Association Les Petits Vauban 16 avenue des Rives du Thar 50610 Jullouville ς tǊşǘ ŘΩǳƴ 
ƭƻŎŀƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ .ƭƻǘ   

11 - wŞŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǾŞǘǳǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мрл ŜǳǊƻǎ  
12 - Cession de 500 m² sur la parcelle AP142 avenue des Frégates (avenue des Celtes / avenue 
ŘŜǎ CǊŞƎŀǘŜǎύ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛŎǊƻ-crèche   
 
 

 

Questions diverses 

¶ Suivi de la candidature de la commune au concours EUROPAN 18  

¶ Accueil des nouveaux arrivants à Jullouville  
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Monsieur Pierre CHÉRON : Je souhaiterais vous demander une chose, au niveau de l'école de Jullouville 

nous n'avons pas de souci particulier, nos enseignants n'ont pas de souci particulier, mais par solidarité 

vis-à-vis de tous les enseignants en France qui n'ont pas toujours une situation simpleΣ ƧΩŀƛƳŜǊŀƛǎ que 

nous fassions une minute de silence en mémoire de deux professeurs, Samuel PATTY et Dominique 

BERNARD, qui ont exercé leur métier avec conviction et pour la défense des valeurs que leur souvenir 

ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩƛƴŎŀǊƴŜǊ.  

Monsieur le Maire : Quand nous sommes dans des situations particulières en France et que nous 

sommes attachés à nos valeurs de la RŞǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƴƻǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀƠŎƛǘŞΣ ƧŜ ƴŜ ǇŜǳȄ ǉǳΩŀŎŎŜǇǘŜr de 

faire une minute de silence pour ces deux enseignants.  

 

N° 14.10.2024/01 ς APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 16 SEPTEMBRE 2024 

 
Monsieur le Maire, après avoir soumis le procès-verbal du conseil municipal du 16 septembre 2024 
aux conseillers municipaux, leur demande s'ils ont des remarques particulières à apporter à ces textes. 
  
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal du conseil municipal du 16 septembre 2024, le conseil 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ 
 
 
N° 14.10.2024/02 ς 5;{LDb!¢Lhb 5Ω¦b a9a.w9 !¦· /haaL{{Lhb{ a¦bL/Lt![9{ 9¢ ah5LCL/!¢Lhb 59{ 
COMMISSIONS MUNICIPALES  

 
{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ·ŀǾƛŜǊ Dw!CCΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ 
modifier la composition des commissions municipales et invite le conseil municipal à procéder à la 
désignation des membres comme suit :  
 
 

COMMISSION FINANCES 

 
Président : Alain BRIÈRE 

1. Caroline TABUR 
2. Anne MARGOLLÉ 
3. Christian CHARLOT  
4. Florence GRANDET 
5. Pierre CHÉRON 

 
 

COMMISSION VIE SOCIALE 

 
Vice-présidente : Anne MARGOLLÉ 

1. Abel LEMARCHAND 
2. Mireille HAMEL 
3. Marie-Laure LEROUX 
4. Sabine CASANOVA 
5. Benoît LOUIS 
6. Florence GRANDET 
7. Chantal HOLANDE 
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COMMISSION AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, ENVIRONNEMENT, VIE ÉCONOMIQUE 

 
Vice-présidente : Anne MARGOLLÉ 

1. Christian GESNOUIN 
2. Caroline TABUR 
3. Abel LEMARCHAND 
4. Noël DOCQ  
5. Florence GRANDET 
6. Chantal HOLANDE 

 
 

COMMISSION PROJETS ET TRAVAUX 

 
Vice-président : Christian CHARLOT 

1.     Rémi HARIVEL  
2. Noël DOCQ 
3. Christian GESNOUIN 
4. Anne MARGOLLÉ 
5. Géraldine CHRÉTIENNE 
6. Pierre CHÉRON 
7. Jean-Claude BISSON 

 
 

COMMISSION SÉCURITÉ 

 
Vice-président : Christian CHARLOT 

1.     Rémi HARIVEL  
2. Christian GESNOUIN 
3. Noël DOCQ 
4. Christian BALLOU 
5. Pierre CHÉRON 

 
 

COMMISSION SPORTS, ANIMATIONS, JEUNESSE 

 
Vice-présidente : Marie-Laure LEROUX 

1. Benoît LOUIS 
2. Christian GESNOUIN 
3. Géraldine CHRÉTIENNE 

4. Chantal HOLANDE 
5. Sabine CASANOVA 
6. Christian BALLOU 

 
 

COMMISSION CULTURE, PATRIMOINE, TOURISME 

 
Vice-présidente : Marie-Laure LEROUX 

1. Rémi HARIVEL 
2. Sabine CASANOVA 
3. Mireille HAMEL 
4. Christian GESNOUIN 
5. Florence GRANDET 
6. Chantal HOLANDE 
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COMMISSION MARCHÉS DE PLEIN AIR 

 
Vice-président : Rémi HARIVEL 

1. Christian CHARLOT 
2. Mireille HAMEL 
3. Abel LEMARCHAND 
4. Géraldine CHRÉTIENNE 
5. Pierre CHÉRON 
6. Jean-Claude BISSON  

 
 

COMMISSION CHEMINS 

 
Vice-président : Rémi HARIVEL 

1. Christian CHARLOT 
2. Abel LEMARCHAND  
3. Noël DOCQ 
4. Christian BALLOU 
5. Chantal HOLANDE 
6. Christian GESNOUIN 
7. Jean-Claude BISSON 

 
 

/haaL{{Lhb 5Ω!tt9[ 5ΩhCCw9{ 

 
Président : Alain BRIÉRE 

Titulaires :     Suppléants :  
1. Anne MARGOLLÉ    1.    Marie-Laure LEROUX 
2. Christian CHARLOT    2.    Rémi HARIVEL 
3. Caroline TABUR    3.    Noël DOCQ 
4. Pierre CHÉRON 

 
 

/haaL{{Lhb 5Ωh¦±9w¢¦w9 59{ t[L{ 

 
Président : Alain BRIÉRE 

Titulaires :     Suppléants :  
1. Anne MARGOLLÉ    1.    Marie-Laure LEROUX 
2. Christian CHARLOT    2.    Rémi HARIVEL 
3. Caroline TABUR    3.    Noël DOCQ 
4. Christian BALLOU 

 
 
Le conseil municipal,  
 
approuve la constitution des onze commissions municipales listées ci-dessus et autorise Monsieur le 
Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous documents qui seraient rendus nécessaires par 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 
La présente délibération annule et remplace celle prise sur le même objet lors de la séance du conseil 
municipal en date du 12 octobre 2022.   
 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ   
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Monsieur Pierre CHÉRON : Normalement, il devait y avoir ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ŏƻƴǎeiller 

municipal pour remplacer Monsieur Graff au sein du conseil.  

Monsieur Le Maire : Nous attendons la réponse de la personne suivante sur la liste. Nous sommes dans 

le processus.  

Monsieur Pierre CHÉRON Υ 5ΩŀŎŎƻǊŘΦ  

 

N° 14.10.2024/03 ς 5;{LDb!¢Lhb 5Ω¦b a9a.w9 !¦ /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 5¦ /9b¢w9 /haa¦b![ 
5Ω!/¢Lhb {h/L![9 

 
Monsieur le Maire expose : 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ·ŀǾƛŜǊ Dw!CCΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ 

ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ 

Monsieur le Maire propose la désignation de aŀŘŀƳŜ {ŀōƛƴŜ /!{!bh±! ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Řǳ /ŜƴǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ :  

Membres élus :     Membres nommés par le Maire :  

- M. BRIÈRE Alain (Président)  -  Monsieur CURTET Jean-Pierre 

- M. CHARLOT Christian                               -  Madame GOSSELIN Monique 

- M. CHÉRON Pierre                                      -  Monsieur NADAUD Patrice  

- Mme HAMEL Mireille 

- Mme MARGOLLÉ Anne  

- Monsieur BISSON Jean-Claude 

- Mme CASANOVA Sabine  
 

 

 

Le conseil municipal,  
 
 

Autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tous documents qui seraient 
ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 

 
Monsieur Christian BALLOU : Lorsque je regarde tous les conseillers qui font partie de cette 

commission, je vois Monsieur Chéron qui en fait partie, je me dis que Madame Grandet aurait pu être 

élue en remplacement de Monsieur Graff. Nous aurions eu ainsi tous les conseillers de tous les groupes 

politiques.  

Monsieur le Maire : Nous verrons en conseil d'administration si nous pouvons ajouter un siège 

supplémentaire.  

 
 
 

 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ   
 
 
N° 14.10.2024/04 ς 9[!.hw!¢Lhb 5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 : SECOND DÉBAT SUR LE PROJET 
5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 5;±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9{ όt!55ύ 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame MARGOLLÉ Anne, première adjointe, en charge de la vie 
ǎƻŎƛŀƭŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

La communauté de ŎƻƳƳǳƴŜǎ DǊŀƴǾƛƭƭŜ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ aŜǊ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ƭŜ нф Ƴŀƛ нлму ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :   
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- En matière d'économie : garantir le maintien et le développement des activités économiques 

existantes, notamment celles liées à l'économie résidentielle, offrir des conditions d'accueil adaptées 

aux entreprises, accompagner les dynamiques locales notamment en termes d'innovation et de filières 

locales emblématiques (filière pêche, filière nautique et filière équine), intégrer les projets de 

développement portuaire, faciliter l'émergence de l'offre numérique, permettre un développement de 

l'offre touristique. 

- En matière d'habitat : étendre à l'ensemble du territoire la réflexion sur la diversification du parcours 

résidentiel et la production de logement répondant au besoin de tous dans un souci d'économie de 

foncier. 

- En matière d'économie de l'espace : porter une réflexion d'ensemble sur la consommation foncière 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

- En matière de mobilité : intégrer et traduire spatialement et réglementairement les orientations du 

Plan Global de Déplacement. 

- En matière d'environnement et de paysage : préserver et mettre en valeur les paysages 

caractéristiques du territoire notamment les paysages bocagers et littoraux, garantir la qualité des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ 

- 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : soutenir l'économie agricole locale en garantissant les conditions du 

maintien et du développement de l'activité. 

- En matière d'eau et d'assainissement : assurer la protection des milieux aquatiques notamment en 

termes de qualité des eaux littorales, garantir la sécurisation des approvisionnements en eau potable, 

ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎΦ 

- En matière d'énergie : traduire les objectifs de diminution des gaz à effet de serre dans la politique 

d'aménagement de l'espace et d'urbanisme. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ нлннΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

conseils municipaux. Pour la commune de Jullouville le déōŀǘ ǎΩŞǘŀƛǘ ǘŜƴǳ ƭŜ мо Ƨǳƛƴ нлнн ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

débattus figurent dans la délibération N°13.06.2022/4 du conseil municipal du 13 juin 2022. 

Afin de tenir compte des différentes remarques exprimées lors des débats en conseils municipaux ou 

communautaire, et de préciser la trajectoire « zéro artificialisation nette » prévue par la communauté 

de communes ; le PADD débattu en juin 2022 a été mis à jour et il est nécessaire de procéder à un 

nouveau débat.  

La nouvelle version du PADD est toujours structurée autour de quatre axes principaux, dont les titres 

ont légèrement évolué :  

ü Pour un environnement et des paysages préservés, protégés et mis en valeur 

ü Pour un développement structuré prenant en compte les spécificités du territoire et traduisant 

une politique de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ 

ü tƻǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

ü Pour un territoire solidaire et organisé 

 

Sur la forme, les orientations ont été renumérotées. Sur le fond, de nombreuses évolutions mineures 

ont permis de répondre aux remarques et demandes formulées en conseils municipaux et 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ  

Voir le document joint ci-après (20 pages) et le lien sur le document PADD dans son intégralité à 

ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ :  

https//zephyr365.sharepoint.com/sites/CCGTM_URBANISME_PUBLIC/Documents%20partages/Form
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s/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FCCGTM_URBANISME_PUBLIC%2FDocuments%20partages%2FPLUi%

2F3%2E%20PADD&p=true&ga=1 

 

Les principales évolutions par rapport au PADD débattu en 2022 sont : 

- ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

- la modification de la structuration du territoire  

- ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  
 

Le débat ouvert au sein du Conseil Municipal au cours de la présente séance, conformément aux 

articles L151-5 et L153-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀ ǇƻǊǘŞ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳjets suivants : 

- 1.3.1. Assurer la protection des populations et réduire la vulnérabilité du territoire  

- 2.3. Réduire la consommation foncière  

 

Sur la base des échanges tenus lors de la présence séance,  

Le Conseil Municipal  

- Acte ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables (PADD) du PLUi de Granville Terre et Mer lors de la présente séance du 

conseil municipal 

- Valide les axes principaux et les principales orientations inscrites dans le PADD ci-avant présentés 

- Valide les évolutions apportées au PADD débattu le 14 octobre 2024. 

 

Après avoir entendu les observations   

 

Monsieur le Maire : Pour votre information, le SRADDET régional a été approuvé par la Région. Le SCoT, 

le PLU du Sud Manche, est en phase de finalité. Et à ce titre-là, nous devrions avoir un éclaircissement 

ōƛŜƴ ƴŜǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ t[¦ƛ ŘŜ DǊŀƴǾƛƭƭŜ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ aŜǊΦ tƻǳǊ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜǊ Υ ƭŜ {w!559¢ ŎΩŜǎǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ 

le SCoT le Sud Manche et notre EPCI tient compte également des visions communales.  

                                                           ___________________________ 

 

Les évolutions principales sur le fond ς Reformulation de certaines orientations et ajout de nouvelles : 

orientation 5 (nouvelle) : Préserver les secteurs de trame noire (sans pollution lumineuse) et limiter la 

pollution lumineuse sur les secteurs de projet afin de faciliter la circulation des espèces.  

Madame Florence GRANDET Υ 5ŀƴǎ ƭΩŞǘŞΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ƻǴ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ communes autour de la Baie 

du Mont-Saint-Michel éteignent leur écƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ une grande trame noire pour que 

ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞǘƻƛƭŜs. Pourquoi n'y participons-nous pas ?  

Monsieur le Maire : La décision a été prise pour la Baie du Mont-Saint-Michel en partant plutôt de la 

Pointe de Carolles. Si Jullouville devait être intégré, il faudrait également intégrer Saint-Pair-sur-Mer 

Ŝǘ DǊŀƴǾƛƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩŞǘŜƛƴŘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜƳŜƴǘ DǊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƧΩŀƛ ŘƻƴŎ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

y participer.   

________________________ 
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1.3.1. Assurer la protection des populations et réduire la vulnérabilité du territoire 

Monsieur Pierre CHÉRON : Ce point à changer puisque la version précédente indiquait « intégrer 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳr les risques et les actions η Ŝǘ ŎŜǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

nouvelle version.  

Madame Anne MARGOLLÉ : Dans le territoire est pris en compte les risques et les aléas. Et lorsque 

nous parlons des aléas, nous parlons bien de prendre en compte la vulnérabilité. Et dans la 

vulnérabilité, nous mettons à jour tous les changements : ce qui n'était pas vulnérable ou qui avait une 

très faible vulnérabilité et qui peut devenir vulnérable au fil du temps.  

Monsieur Pierre CHÉRON : Il y a la protection au niveau des rivières et de la mer.  

Madame Anne MARGOLLÉ : Tout à fait.  

Monsieur Pierre CHÉRON : Concernant les rivières, sauf erreur de ma part, il me semble que la valeur 

de la taxe Gemapi avait baissée.  

Monsieur le Maire : Non, elle reste stable. Je regarde les conseillers communautaires qui acquiescent.  

Madame Anne MARGOLLÉ : je fais partie de la commission Gemapi et cette dernière est stable car elle 

est ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳn projet particulier. Nous travaillons sur les 

sujets Gemapi, mais aussi sur les contraintes.  

Monsieur Pierre CHÉRON Υ 5ΩŀŎŎƻǊŘΦ  

 

________________________ 

 

2.3 Réduire la consommation foncière  

Madame Anne MARGOLLÉ Υ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎΩŜǎǘ ǉǳŀƴŘ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜ ǎƻƭΦ Réduire la 

consommation foncière cela densifie l'existant mais ne fait pas d'extension urbaine. Une maison avec 

ǎƻƴ ƧŀǊŘƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŘŞƧŁ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜΣ mais 

son extension est considérée ŎƻƳƳŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

Monsieur Pierre CHÉRON : Pour faire simple, il y a 1500 m² il faut faire deux maisons dessus.  

Monsieur le Maire : Nous allons plutôt dire que des extensions futures sont possibles.   

Madame Florence Grandet : D'où l'intérêt d'avoir des zones urbaines ou pavillonnaires. Je pense par 

exemple au bas de Jullouville sur la zone balnéaire où nous trouvons de grandes maisons et des terrains 

ǉǳƛ ƭŜǎ ŀŎŎŜǇǘŜƴǘΦ 5ΩƻǴ ƭŀ ŦŀƳŜǳǎŜ !±!t Řƻƴǘ ƻƴ ŜǎǇŝǊŜ voir très rapidement un résultat.   

Monsieur le Maire : Pour laquelle nous avons affiché des panneaux à la Maison Jaune pour sensibiliser 

tout le monde au patrimoine de notre territoire.  

Madame Florence GRANDET Υ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ƎŜƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜƴǘ ǳƴ 

peu de la dénaturalisation de notre territoire et cela peut permettre aussi de requalifier dans ces 

zones-là une intervention de qualité.  

Monsieur le Maire : Bien sûr.  

________________________ 
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Monsieur le Maire : Avez-vous des remarques supplémentaires par rapport à ces différents axes qui 

ont été présentés ?  

Madame Florence GRANDET Υ 5Ŝǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ƴƻƴ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ǊƛŜƴ ǉǳŜ ƧŜ ŘŞŎƻǳǾǊŜ ŎŜ ǎƻƛǊΣ 

toutefoƛǎ ƧŜ ǎǳƛǎ ǎǳǊǇǊƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ǉǳƛ ǎϥŜǎǘ 

tenue le 9 septembre. Parce que ces axes ont été présentés et le plan du PLUi également, commune 

par commune, sur les tables et ƧΩŞǘŀƛǎ ƭŀ ǎŜǳƭŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ accompagner les habitants pour découvrir les 

plans sur les tables et les mettre en contact avec les agents techniques qui pouvaient par leur présence 

leur donner des détails. 

Monsieur le Maire : Les emplois du temps ne permettaient pas notre présence.  

Madame Florence GRANDET : Je comprends bien les emplois du temps, mais cette réunion répondait 

à des soucis.  

Monsieur le Maire : /Ŝƭŀ ŀ ŞǘŞ ǊŞŎƭŀƳŞ ǇƻǳǊ ƭŜ {ǳŘ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǘΦ Il y a eu une réunion 

à Bréhal et une réunion à la Haye-Pesnel. 

Madame Florence GRANDET : Et est-ce que vous avez prévu une commission urbanisme pour régler 

tous les petits soucis, point par point, qu'il y avait dans le PLU.  

Monsieur le Maire : Pour le moment, nous sommes dans le PADD, dans ces différents axes, et ensuite 

ƴƻǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǎ ǊŞƎƭŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  

Madame Florence GRANDET : Nous pouvons déjà les traiter en interne, notamment avec Monsieur 

Bougon.  

Monsieur le Maire : Nous avons commencé le travail et une commission sera organisée.   

Madame Anne MARGOLLÉ : Le règlement du PLUi sera un règlement commun aux 32 communes.  

Madame Florence GRANDET Υ hǳƛΣ Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ƴŜ ǎƻƳƳŜǎ Ǉŀǎ ŎƘŜȊ ƴƻǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇŀǎǎŜ 

ŎƘŜȊ ƴƻǳǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŘΩŀōƻǊŘΦ  

Madame Anne MARGOLLÉ : Nous sommes deux à faire partie du COPIL concernant le PLUi et nous 

sommes très réguliers aux réunions organisés par Monsieur Bougon.  

Madame Florence GRANDET Υ 5ΩŀŎŎƻǊŘΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊΣ 

ne serait-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ? 

Monsieur le Maire : Madame Grandet, il y a un document qui est sur mon bureau et qui est pour le 

moment confidentiel. WΩŜƴǘŜƴŘǎ ǾƻǘǊŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀujourd'hui, il vaut mieux se recadrer par rapport 

Ł ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƻōƭƛƎŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ solide. Vous confirmez Madame 

Margollé ?  

Madame Anne MARGOLLÉ : Oui, ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǳŜ dans le bulletin municipal concernant le 

zonage et en particulier ce qu'on appelle les villages, les SDU. 

Madame Florence GRANDET Υ {ŀŎƘŜȊ ǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ les plans ont été mis sur table et étaient 

consultables. Les personnes qui étaient concernées par quelque chose de particulier ont cherché, mais 

ƴΩavaient pas le droit de les prendre en photo.  

Madame Anne MARGOLLÉ Υ /ΩŜǎǘ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭŀ est encore sujet à travail.   

Madame Florence GRANDET : En même temps, cela est du débat public.  

 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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N° 14.10.2024/05 ς w:D[9a9b¢ 5¦ {9w±L/9 t¦.[L/ 59 /h[[9/¢9 9¢ 5Ω;[LaLb!¢Lhb 59{ 5;/I9¢{ 
MÉNAGERS ET ASSIMILÉS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER       
 

Monsieur le Maire expose :  

Les intercommunalités sont compétentes de plein droit en lieu et place des communes pour la 

compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés.  

Depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜΦ 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǘƛǘǊŜ L± Řǳ ƭƛǾǊŜ ±Τ 

Vu le Code Pénal, notamment les articles R.610-5 et R.632-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités TerriǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рнмм-2-2 ; 

±ǳ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘϥŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 

Normandie (SRADDET), adopté par le Conseil régional de Normandie du 22 juin 2020, modifié le 25 

mars 2024, applicable depuis le 4 juin 2024 ; 

Vu les statuts de Granville Terre et Mer, et notamment ses compétences obligatoires exercées pour la 

collecte et le traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлнм-DG-01 du 19 décembre 2021 du Président de la Communauté de Communes 

DǊŀƴǾƛƭƭŜ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ aŜǊ ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Τ 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φнннп-16 et R.2224-26 du code général des collectivités 

territoriales, il continue ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ ŀǳ aŀƛǊŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

déchets, de définir, par arrêté motivé, et après avis du conseil municipal, les règles de leur collecte ; 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ Ŏƻncernant le Règlement du Service 

tǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ς Communauté de Communes 

Granville Terre et Mer dans sa version du 1er septembre 2024. Voir document ci-après 34 pages. 

La collecte des déchets ménagers et assimilés dans le cadre du service assuré par Granville Terre et 

aŜǊ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

modalités prévues au règlement joint en annexe. 

Le Conseil Municipal : 

Adopte le Règlement Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ 

ς Communauté de Communes Granville Terre et Mer dans sa version du 1er septembre 2024 qui 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ Ł ǘƻǳǘ ǳǎŀƎŜǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ des déchets.  

5ƻƴƴŜ ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations, 

 

Monsieur le Maire : Vous vous souvenez que Monsieur Sorre avait renoncé à son exercice de droit de 

police spéciale sur les ordures ménagères, en disant c'est vous Monsieur ou Madame le Maire qui 

devez ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ǉǳϥǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŜǊ 

en conseil municipal, sinon il ne ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǘƻǳǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴ 

règlement fort concernant les déchets ménagers. Sans passage en conseil municipal, nous ne pourrons 

pas verbaliser les infractions.  
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Monsieur Christian BALLOU Υ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ŘǊƻƛt.  

 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
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N° 14.10.2024/06 ς AGENCE NATIONALE DE TRAITEMENT AUTOMATISÉ DES INFRACTIONS - ANTAI ς  
/hb±9b¢Lhb w9[!¢L±9 ! [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ twh/9{{¦{ 59 ±9w.![L{!¢Lhb ;[9/¢whbLv¦9 {¦w [! 
COMMUNE DE JULLOUVILLE   
 

Monsieur le Maire expose :  

Suite aux constats effectués par la municipalité quant au non-respect des règles de circulation et de 

stationnement sur la voie publique et des règles sanitaires relatives à la propreté des voies et espaces 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǾŜǊōŀƭisation 

électronique. 

La verbalisation électronique est un dispositif qui permet de relever les infractions liées à la circulation 

ǊƻǳǘƛŝǊŜ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǾƛǘŜǎǎŜΣ ŜǘŎ Χύ Ŝǘ Ł ŘϥŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ŀǾŜŎ 

des appareils électroniques portables (PDA), des terminaux informatiques embarqués (TIE) ou depuis 

un ordinateur. 

Les messages d'infraction enregistrés par ces équipements sont transmis directement au Centre 

national de traitement (CNT) de Rennes, lequel adresse un avis de contravention à la personne 

concernée ou au titulaire du certificat d'immatriculation d'un véhicule ayant fait l'objet d'une 

verbalisation, notamment dans le cas du stationnement. 

Le risque d'erreur d'entrée des données de verbalisation est réduit. En effet, le logiciel de verbalisation 

électronique propose une assistance à la saisie et permet ainsi de fiabiliser la rédaction des procès-

verbaux. 

Les tâches administratives de suivi des contraventions, d'enregistrement des paiements ou de 

transmission des contestations à l'officier du ministère public (OMP) sont supprimées. 

Les autres avantages sont : 

-   l'envoi à domicile de l'avis de contravention (pas de risque de perte ou de rature du timbre-amende) ; 

-  la diminution du taux de contestation (avis de contravention plus clair, assurance d'un traitement 

équitable de tous, documentation reçue à domicile) ; 

-  la mise à disposition des moyens de paiements modernes (par internet notamment), qui facilitent le 

recouvrement au stade de l'amende forfaitaire et diminuent les tâches de poursuites aux stades 

ultérieurs.  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ 

verbalisation électronique sur le territoire de la commune de Jullouville. 

Le Conseil Municipal décide : 

- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǾŜǊōŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commune 
- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŏƛ-jointes définissant les modalités 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ   
 
 
 
 
 
 
 

Après en avoir délibéré,  

Après avoir entendu les observations, 

Monsieur Christian BALLOU : Je suis bien content de voir que le garde-champêtre va pouvoir verbaliser 

ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ǉǳŀƴŘ Ǿƻǳǎ ƳŜ ŘƛǎƛŜȊ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǾŜǊōŀƭƛǎŜǊΣ ŎŜƭŀ ƳΩŞǘƻƴƴŀƛǘ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ.  

Monsieur le Maire Υ bƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘƛƻƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭΦ  
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Monsieur Christian BALLOU : Il aurait pu verbaliser sur timbrŜ ŀƳŜƴŘŜΦ /ŜǊǘŜǎ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǳ ǾƛŜƛƭƭƻǘ, 

mais il est vrai que les nouvelles technologies sont mieux. Il pourra même verbaliser sur la digue.  

Monsieur le Maire : Il pourra verbaliser les infractions comprises dans son agrément.   

Monsieur Pierre CHÉRON Υ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŞŎƭŀƳŜ ǉǳŜ ǎǳr la digue la police soit faite, cela 

Ǿŀ ŜƴŦƛƴ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΦ  

Monsieur Christian BALLOU : Il ne faudra pas non plus que ce soit de la verbalisation à outrance. Une 

chose qui est bien pour cet agent communal, pour en avoir discuté avec lui, bien souvent il tombait sur 

ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŞŎŀƭŎƛǘǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŀǾŀit aucun pouvoir de verbaliser, là au moins il pourra verbaliser 

sur la voie publique.  

 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ  
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